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Programme des dons écologiques :  
lignes directrices relatives aux évaluations 

 

Le processus d’examen des évaluations et de détermination  
Ceux qui font un don écologique à des organismes bénéficiaires admissibles sont admissibles à 
des avantages fiscaux en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu. Les dons écologiques consistent 
en la donation d’une terre ou d’un intérêt foncier partiel qui a été attesté écosensible par le ministre 
fédéral de l’Environnement et du Changement climatique (le ministre). On entend par « intérêt 
foncier partiel » une servitude ou une convention de conservation. 
Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) administre le Programme des dons 
écologiques (PDE) en partenariat avec divers gouvernements provinciaux, des organismes de 
bienfaisance environnementaux et d’autres ministères fédéraux.  
Les avantages fiscaux sont déterminés selon la juste valeur marchande du don1. Pour déterminer 
la juste valeur marchande d’un don, le donateur doit fournir un rapport d’évaluation indépendant2 
à ECCC ainsi que sa Demande d’examen d’une évaluation et de détermination de la juste valeur 
marchande d’un don écologique (la Demande). Le rapport d’évaluation est examiné par un ou 
plusieurs des experts qui composent le Comité d’examen des évaluations d’ECCC (le Comité). Le 
président du Comité recommande ensuite une juste valeur marchande au ministre, qui détermine 
alors la valeur du don écologique. 
Les présentes lignes directrices ont été élaborées en vue d’aider les évaluateurs3 à établir leurs 
rapports d’évaluation des dons écologiques. Elles comprennent des exigences générales et des 
facteurs à prendre en compte pour l’évaluation de tous les dons écologiques, quelle que soit leur 
juste valeur marchande. De plus, les lignes directrices énoncent des exigences d’ordre général 
quant au format des rapports d’évaluation. 

Le Comité d’examen des évaluations 
Le Comité examine chaque rapport afin: 

• de déterminer s’il est conforme aux lignes directrices énoncées dans le présent guide; 

• d’établir le fondement de la recommandation qui sera faite au ministre à propos de la juste 
valeur marchande et ainsi, de déterminer si l’analyse, les opinions et les conclusions dans le 

                                                 
1 Selon la Loi de l’impôt sur le revenu, dans la définition de « total des dons de biens écosensibles », la valeur du 
don est fondée sur sa juste valeur marchande (alinéa 110.1(1)d) et paragraphe 118.1(1)). 
2 Dans le contexte du Programme des dons écologiques, l’expression « rapport d’évaluation » comprend tous les 
types de rapports d’évaluation. 
3 Dans le contexte du Programme des dons écologiques, le terme « évaluateur » englobe tous les professionnels de 
l’évaluation, peu importe leur domaine d’expertise ou leur appellation professionnelle. 
 

hhttps://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programme-dons-ecologiques/recipiendaires-admissibles.html
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rapport d’évaluation visé sont pertinentes et raisonnables et si celles-ci appuient la juste 
valeur marchande qui y est présentée. 

Exigences d’ordre général visant l’ensemble des dons écologiques 
Les rapports d’évaluation des dons doivent être conformes aux exigences des Normes uniformes 
de pratique professionnelle en matière d’évaluation au Canada (« les Normes ») ou, au Québec, 
aux Normes de pratique professionnelle des évaluateurs agréés (« les Normes de pratique »). Tous 
les évaluateurs, qu’ils soient membres ou non de l’Institut canadien des évaluateurs (ICE) ou de 
l’Ordre des évaluateurs agréés du Québec (OEAQ), doivent bien connaître « les Normes » ou « les 
Normes de pratique ». Étant donné que les Normes et les Normes de pratique sont régulièrement 
mises à jour, les évaluateurs doivent veiller à utiliser la version la plus récente de ces documents. 

Lien de dépendance 
Toutes les évaluations doivent être effectuées en toute indépendance des parties prenantes à la 
transaction. Par exemple, les évaluations effectuées par le donateur ou par un de ses amis proches, 
un membre de sa famille, un associé, ou une société par actions ou une société de personnes dans 
laquelle le donateur a une participation importante, ne sont pas acceptables. Il en est de même pour 
les évaluations effectuées par le bénéficiaire. 

Définition de la juste valeur marchande 
Afin de répondre aux exigences de la Loi de l’impôt sur le revenu, tous les rapports d’évaluation 
doivent comprendre la définition de la juste valeur marchande. 

Agence du revenu du Canada (ARC)  

Bien que l’expression « juste valeur marchande » ne soit pas définie dans la Loi de l’impôt sur le 
revenu, un énoncé de politique publié par l’ARC définit la « juste valeur marchande » comme 
suit4 : 

« La juste valeur marchande signifie généralement le prix le plus élevé, en dollars, 
qu’un bien rapporterait lors d’une vente effectuée dans un marché libre et sans 
restriction, entre deux personnes consentantes qui sont averties, renseignées et 
prudentes, et qui agissent de façon indépendante. » 

Les Normes5 

Une définition acceptable de « valeur marchande » selon les Normes est : 
« Le prix le plus probable qu’un bien devrait rapporter dans un marché concurrentiel 
et ouvert, à la date précisée, dans toutes les conditions requises pour une vente 
équitable, l’acheteur et le vendeur agissant tous deux prudemment et en connaissance 
de cause et en supposant que le prix n’est pas déterminé par des facteurs indus. […] 

                                                 
4 Agence du revenu du Canada, Organismes de bienfaisance - Sommaire de la politique CSP-F02, Juste valeur 
marchande. 
5 Institut canadien des évaluateurs – Normes uniformes de pratique professionnelle en matière d’évaluation au 
Canada, en vigueur le 1er août 2018. 
 

https://www.aicanada.ca/fr/a-propos-de-lice/cuspap/
https://www.aicanada.ca/fr/a-propos-de-lice/cuspap/
https://oeaq.qc.ca/publications-communications/normes-pratique-guides-lignes-directrices/
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Ce qui est implicite dans cette définition est le fait que l’on conclut la vente à la date 
précisée et en transférant le titre de l’acheteur au vendeur dans les conditions 
suivantes : 
• l’acheteur et le vendeur sont normalement motivés; 
• les deux parties sont bien informées ou bien conseillées et agissent, à leur avis, au 

meilleur de leurs intérêts; 
• un délai raisonnable d’exposition est prévu pour la mise en vente sur le marché 

libre; 
• le paiement est effectué en espèces, en dollars canadiens, ou selon des modalités 

financières comparables; et 
• le prix représente la contrepartie normale du bien vendu, sans être modifié par un 

financement spécial ou original ou des concessions de vente accordées par 
quiconque est associé à l’opération de vente. 

La valeur marchande est le montant estimé auquel un actif ou un passif devrait 
s’échanger à la date d’évaluation entre un acheteur consentant et un vendeur 
consentant dans une transaction indépendante après une mise en marché adéquate, là 
où les parties ont chacune agi en connaissance de cause, en toute prudence et sans y 
avoir été contraintes. » 

La définition de la juste valeur marchande qui figure dans les Normes de pratique est également 
acceptable. 

Tribunaux 
Les tribunaux se sont penchés sur la signification de « juste valeur marchande » et de « valeur 
marchande ». Par exemple, dans l’affaire Carr c. La Reine6, la Cour canadienne de l’impôt déclare 
ce qui suit : 

La Loi de l’impôt sur le revenu ne définit pas la juste valeur marchande. Cependant, 
la définition judiciaire adoptée par les tribunaux canadiens est celle que le juge 
Cattanach énonce dans l’affaire Henderson Estate and Bank of New York v. M.N.R., 
(1973) 73 D.T.C. 5471 (F.C.T.D.), à la page 5476 : 
La Loi ne définit pas l’expression « juste valeur marchande », mais de nombreuses 
définitions en ont été données, généralement en fonction d’un domaine d’intérêt 
particulier. Je ne pense pas qu’il faille chercher à définir exactement l’expression 
employée dans la Loi. Il suffit de s’en tenir à l’interprétation usuelle. Ainsi, à mon 
avis, il s’agirait du prix le plus élevé qu’il serait raisonnable d’attendre d’un bien 
vendu par son propriétaire suivant la méthode habituellement applicable pour un tel 
bien et suivant le cours normal des affaires sur un marché qui n’est pas soumis à 
des tensions indues et qui est constitué d’acheteurs et de vendeurs consentants, 
indépendants les uns des autres et contractant sans contraintes. J’ajouterais que 
cette interprétation, exprimée de façon générale, renferme ce que j’estime être 
l’élément essentiel à retenir, soit l’existence d’un marché libre où les prix sont 

                                                 
6 [2004] T.C.J. no 319. 
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modelés en fonction de l’offre et de la demande par des acheteurs et des vendeurs 
consentants et informés. Ces définitions valent tout autant pour « juste valeur 
marchande » que pour « valeur marchande »; il est en effet peu probable que le mot 
« juste » ajoute quelque chose à l’expression « valeur marchande ». 

Hypothèses non fondées 
Le Comité n’acceptera aucune hypothèse non fondée, y compris celles qui ont une incidence sur 
l’utilisation optimale du bien. À titre d’exemple, une propriété riveraine peut être évaluée en tenant 
compte de la création d’une marina, mais on ne peut tout simplement pas supposer que cette 
utilisation est optimale sans une justification adéquate. L’utilisation optimale est définie dans les 
Normes comme étant l’« usage raisonnablement probable et légal du bien immobilier qui est 
physiquement possible, légalement permissible, financièrement faisable et le plus productif 
possible, qui confère au bien immobilier la meilleure valeur marchande ». Les Normes de pratique 
renferment une définition analogue de l’utilisation optimale. 
L’une des hypothèses non fondées les plus problématiques se produit lorsqu’un évaluateur 
suppose qu’un bien peut être utilisé d’une manière qui ne serait pas permise par les politiques 
actuelles de zonage et d’utilisation des terres. Pour qu’une évaluation soit fondée sur un rezonage 
présumé ou un autre changement de politique d’utilisation des terres, des preuves documentaires 
à l’appui d’un changement de zonage ou d’une autre politique d’utilisation des terres sont requises, 
démontrant clairement que l’hypothèse extraordinaire est possible, raisonnable et probable. De 
plus, pour appuyer une hypothèse extraordinaire, les évaluateurs doivent fournir des exemples de 
biens comparables au bien visé à l’égard desquels des changements semblables au zonage ou à 
d’autres formes de politique d’utilisation des terres ont été autorisés. 

Conformément aux Normes, toute hypothèse extraordinaire doit être énoncée clairement 
dans le rapport d’évaluation. 

Conditions hypothétiques 
Tant les Normes que les Normes de pratique exigent que les évaluateurs identifient toute condition 
hypothétique comprise dans le rapport d’évaluation. Cependant, les conditions hypothétiques ne 
sont pas permises dans les rapports d’évaluation produits dans le cadre du PDE, sauf lorsqu’elles 
sont nécessaires à la réalisation d’une analyse raisonnable du bien en question. Si un évaluateur 
inclut une condition hypothétique dans le rapport, celle-ci doit être liée à une utilisation éventuelle: 

• qui est raisonnablement probable; 

• dont la probabilité doit pouvoir être établie au moyen de la planification traditionnelle et 
de l’analyse d’évaluation; 

• qui doit pouvoir être évaluée en conséquence. 

Par exemple, un évaluateur peut inclure une condition hypothétique qui consiste en un nouveau 
lot issu d’une parcelle mère qui n’a pas encore été subdivisée si celle-ci est nécessaire à 
l’évaluation d’un don écologique proposé. Un autre exemple est celui où il est nécessaire d’évaluer 
un don écologique proposé comprenant une servitude ou une convention de conservation qui n’a 
pas encore été enregistrée. 
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Conformément aux Normes, toute hypothèse extraordinaire ou condition hypothétique 
(accompagnée d’une hypothèse extraordinaire) doit être énoncée clairement dans le 
rapport d’évaluation.  

Justification des conclusions 

L’évaluation doit être simple et logique afin que le raisonnement sous-jacent à l’analyse et aux 
conclusions de l’évaluateur soit clair. Les évaluateurs doivent bien connaître l’état du titre 
(p. ex. droits de passage et autres servitudes ou conventions) et fournir les commentaires 
nécessaires sur l’incidence de toute charge, tout grèvement ou toute inscription concernant le titre. 
Les rajustements doivent être fondés sur une analyse des données pertinentes du marché et doivent 
être appuyés par une explication justifiant leur raison d’être et décrivant leur ampleur. 

Les hypothèses et les conclusions non fondées sont inacceptables. 
 
Le rapport d’évaluation doit établir la valeur en vertu des principes d’évaluation en vigueur. Par 
conséquent, les déterminations antérieures de la juste valeur marchande effectuées par le 
ministre ne peuvent servir de mesure de base à l’évaluateur qui est chargé d’estimer la valeur 
d’un don écologique. 

Compétences des évaluateurs 
Les évaluateurs doivent être titulaires de l’une des désignations énumérées à l’annexe 3, et celle-ci 
doit attester les compétences de la personne à évaluer le don écologique particulier. Une personne 
agréée de l’ICE peut évaluer tous les dons, tandis qu’une personne désignée « évaluateur 
résidentiel canadien (CRA) » peut évaluer uniquement les types de biens permis par cette 
désignation. Selon la province, certains évaluateurs doivent être dûment inscrits ou autorisés, en 
plus d’être titulaires de l’une des désignations énumérées à l’annexe 3. Étant donné que les 
exigences d’inscription ou d’obtention de permis pour les différentes administrations sont 
susceptibles de changer, les évaluateurs doivent respecter les exigences en vigueur. 

Dons de servitudes ou de conventions 
Lorsque le don est une servitude ou une convention, l’évaluateur doit lire attentivement le 
document correspondant. L’évaluateur doit expliquer l’incidence sur l’utilisation optimale et la 
juste valeur marchande du bien visé. 
En ce qui concerne l’évaluation des intérêts fonciers partiels, la Loi de l’impôt sur le revenu énonce 
que la « juste valeur marchande d’un don de servitude ou de convention est réputée correspondre 
à sa juste valeur marchande déterminée par ailleurs ou, s’il est supérieur, au montant appliqué en 
réduction de la juste valeur marchande du fonds de terre de par suite du don » (la méthode « avant 
et après ») 7. 

                                                 
7 Loi de l’impôt sur le revenu, paragraphe 110.1(5) et paragraphe 118.1(12). 
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Méthode « avant et après » 
La méthode « avant et après » peut servir pour évaluer un don écologique d’une servitude ou d’une 
convention de conservation, la valeur « après » témoignant de l’incidence de la servitude ou de la 
convention sur l’utilisation optimale du bien visé. En ayant recours à cette méthode d’évaluation, 
l’évaluation doit analyser et inclure les valeurs « avant » et « après » du bien en question et 
conclure que la valeur du don est la différence entre les deux. 

Dans certains marchés, il peut y avoir des ventes de biens grevées d’une servitude ou d’une 
convention de conservation qui sont disponibles à des fins d’analyse. Si tel est le cas, il pourrait 
être possible de comparer ces ventes à des ventes de biens analogues qui ne sont pas assujettis à 
une servitude ou à une convention de conservation. Tous les autres facteurs étant égaux, la 
différence de valeur peut être attribuable à l’incidence de la servitude ou de la convention de 
conservation. 

Méthode par comparaison directe 
Par ailleurs, il pourrait être possible d’estimer la juste valeur marchande d’une servitude ou d’une 
convention par la méthode par comparaison directe. Dans une telle situation, l’évaluateur compare 
les transactions qui concernent l’acquisition d’une servitude ou d’une convention et les droits 
acquis dans ces transactions aux droits donnés par le bien en question. Comme dans le cas de 
l’évaluation d’un intérêt en fief simple, il est important de comparer « ce qui est semblable à ce 
qui est semblable ». 

Quelle que soit la méthode utilisée, lorsqu’une servitude ou une convention ne grève qu’une partie 
d’un bien, l’évaluateur doit, dans l’évaluation de la servitude ou de la convention, prendre en 
considération toute amélioration de la partie non grevée d’un bien et tenir compte de toute 
augmentation de sa valeur marchande.  

Source de données possibles 
Il est absolument essentiel que l’analyse et les conclusions de la méthode utilisée soient étayées 
par les meilleures données disponibles sur le marché. 

Une source possible de preuve de transaction directe provient de la communauté des bénéficiaires 
du PDE elle-même, car certains bénéficiaires ont acquis des servitudes ou des conventions de 
manière « indépendante ». 

En l’absence de preuves de transaction directes, l’évaluateur doit recueillir et analyser les données 
secondaires pertinentes pour appuyer sa conclusion. Ces données peuvent comprendre 
l’acquisition d’intérêts partiels à des fins autres que la conservation; toutefois, il faut fournir 
suffisamment d’information et d’analyse pour que le Comité puisse comprendre le processus 
comparatif employé. Un exemple de données secondaires qui n’appuieraient généralement pas 
une conclusion d’un don écologique est l’acquisition d’un bien qui a eu lieu dans un scénario 
d’expropriation. 

Une autre source de données pour mesurer l’incidence des restrictions d’utilisation fait appel à 
l’analyse de paires de ventes de terres lorsqu’une des paires est soumise à des restrictions 
d’utilisation importantes (p. ex. réglementations foncières et conditions topographiques) et l’autre 
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ne l’est pas. Si une différence dans la valeur marchande est apparente, on peut conclure que la 
différence est attribuable aux restrictions d’utilisation et à la modification de l’utilisation optimale 
qui découle des restrictions. Bien que ces données puissent ne pas être complètement analogues à 
la servitude ou à la convention proposée, elles pourraient illustrer la façon dont le marché réagit 
aux diverses restrictions d’utilisation. 

Échéancier des évaluations 
Les renseignements ci-dessous constituent des consignes générales sur l’échéancier des 
évaluations. Le Comité se réserve le droit de refuser l’opinion relative à la valeur dans une 
évaluation qui respecte les consignes ayant trait à l’échéancier, mais qui ne reflète pas la valeur 
marchande du don écologique en raison de circonstances comme la volatilité inhabituelle du 
marché de l’immobilier ou des modifications aux utilisations légalement permises des terres. 

Lorsque le don n’a pas encore été effectué 
Lorsqu’un donateur présente une Demande à ECCC avant de faire un don écologique, la date 
d’entrée en vigueur de l’évaluation ne doit pas être antérieure de plus de six mois à la date à 
laquelle le donateur présente la Demande. Cela s’applique, que le donateur présente une Demande 
en même temps qu’une demande d’attestation de don écosensible ou après avoir reçu une 
Attestation de don de terre écosensible, identification du bénéficiaire et approbation de 
l’organisme de bienfaisance enregistré en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu du Canada ou, 
au Québec, une lettre d’intention pour le Visa pour dons de terres ou de servitudes ayant une valeur 
écologique. 
Si la date d’entrée en vigueur de l’évaluation est de plus de six mois avant la date à laquelle le 
donateur présente une Demande à ECCC, l’évaluateur qui a effectué l’évaluation doit attester par 
écrit : 

• qu’aucun changement important n’a été apporté dans l’utilisation du bien en question, et 
inclure une explication de la façon dont cela a été déterminé (p. ex. le bien a été inspecté de 
nouveau par l’évaluateur ou le bien a été revisité par le bénéficiaire et l’évaluateur s’est fié à 
ses observations); 

• qu’aucun changement important ne s’est produit au sein du marché dans le secteur du bien 
visé, et inclure une explication de la façon dont cela a été déterminé (p. ex. un examen des 
ventes récentes ou des entrevues avec des agents immobiliers ou d’autres participants au 
marché pertinents). 

Si l’évaluateur ne peut confirmer ces deux énoncés, soit : 

• une nouvelle évaluation doit être effectuée; 

• l’évaluateur qui a terminé l’évaluation initiale doit préparer une évaluation actualisée. 
Dans ces circonstances, le donateur doit présenter avec la Demande soit la nouvelle évaluation, 
soit l’évaluation actualisée accompagnée de l’évaluation initiale. 
Si un évaluateur prépare une évaluation actualisée, celle-ci doit respecter le format obligatoire 
pour toutes les évaluations tel que décrit ci-dessous. 
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Lorsque le don a été effectué 
Si un donateur a déjà fait don d’une terre ou d’une servitude ou convention (qui n’est pas encore 
un don écologique), le donateur dispose de trois ans à compter de la fin de l’année d’imposition 
au cours de laquelle il a fait le don pour présenter une Demande. Cela permet au donateur de 
profiter des avantages fiscaux d’un don écologique.  
Dans de tels cas, lorsque le don d’une terre ou d’une servitude ou convention (qui n’est pas encore 
un don écologique) a été fait, le donateur doit soumettre une évaluation accompagnée d’une 
Demande à ECCC. La date d’entrée en vigueur de l’évaluation doit être soit : 

• au plus tard six mois avant la date du don; 

• à la date du don si l’évaluation est achevée après la date du don. 

Si la date d’entrée en vigueur de l’évaluation se situe plus de six mois avant la date du don, le 
rapport d’évaluation peut être utilisé si l’évaluateur atteste par écrit que, entre la date de 
l’évaluation initiale et la date du don, il n’y a eu : 

• aucun changement important dans l’utilisation du bien en question, et inclure une explication 
de la façon dont cela a été déterminé (p. ex. le bien a été inspecté de nouveau par l’évaluateur 
ou le bien a été revisité par le bénéficiaire et l’évaluateur s’est fié à ses observations); 

• aucun changement important au sein du marché dans le secteur du bien visé, et inclure une 
explication de la façon dont cela a été déterminé (p. ex. un examen des ventes récentes ou des 
entrevues avec des agents immobiliers ou d’autres participants au marché pertinents.) 

Si l’évaluateur ne peut confirmer ces deux énoncés, soit : 

• une nouvelle évaluation doit être effectuée; 

• l’évaluateur qui a terminé l’évaluation initiale doit préparer une évaluation actualisée. 
Dans ces circonstances, le donateur doit présenter avec la Demande soit la nouvelle évaluation, 
soit l’évaluation actualisée accompagnée de l’évaluation initiale. 
Si un évaluateur prépare une évaluation actualisée, celle-ci doit respecter le format obligatoire 
pour toutes les évaluations tel que décrit ci-dessous. 

Format obligatoire pour tous les rapports d’évaluation 
Une copie électronique (PDF) ou un seul exemplaire papier en couleur de l’évaluation effectuée 
doit être envoyé avec une Demande. Dans le cas d’intérêts ou de droits fonciers admissibles, il 
faut joindre au rapport d’évaluation un exemplaire signé de la version définitive ou d’une version 
provisoire datée de l’entente de servitude ou de convention. 
Une lettre de transmission imprimée sur du papier à en-tête doit accompagner le rapport 
d’évaluation et elle doit : 

• indiquer clairement le nom de l’entreprise, son adresse ainsi que la nature des activités 
effectuées par l’évaluateur et la désignation de celui-ci;  

• inclure les conclusions de l’évaluateur ainsi que des références aux tableaux et aux annexes 
joints. 
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Tous les rapports d’évaluation qui accompagnent une Demande doivent comprendre au moins les 
éléments suivants8 : 
But et énoncé de la portée : Le rapport d’évaluation a pour objet d’estimer la juste valeur 
marchande du don en vue de l’émission d’un reçu officiel en vertu de la Loi de l’impôt sur le 
revenu. 
Les rapports d’évaluation doivent témoigner de la juste valeur marchande actuelle de la terre ou 
de l’intérêt foncier, et doivent s’appuyer sur une définition acceptable de la juste valeur marchande 
(ou valeur marchande). La définition de la juste valeur marchande (ou valeur marchande), 
indiquant la source de la définition, et la date à laquelle a été effectuée l’évaluation doivent être 
indiquées dans le rapport. 
L’évaluateur doit préciser la portée du rapport d’évaluation et décrire l’intérêt évalué, y compris 
les intérêts en fief simple, partiels ou non fonciers (p. ex. la valeur des minéraux ou du bois 
d’œuvre) ou tout autre intérêt. 
La description du bien doit inclure les renseignements suivants : 

• le nom et l’adresse du ou des propriétaires actuels de la terre ou de l’intérêt foncier évalué 
(le nom doit être le même que celui qui figure sur la preuve documentaire du titre, comme 
l’extrait du titre); 

• l’emplacement et la description légale complète de la terre ou de l’intérêt foncier évalué et 
de tout bien comparable (la description légale doit être tirée de la preuve documentaire du 
titre, comme l’extrait du titre); 

• une description de toutes les parcelles (ou parties de parcelles) qui composent le don 
écologique proposé; 

• une déclaration du ou des intérêts évalués, qu’il s’agisse d’intérêts en fief simple, partiels 
ou non fonciers (p. ex. la valeur des minéraux ou du bois d’œuvre) ou de tout autre intérêt; 

• des annexes comme des cartes, des esquisses, des relevés et des photos (de préférence en 
couleur). 

Copie du titre de propriété : Une copie lisible du titre de propriété doit être jointe en annexe au 
rapport d’évaluation, montrant toutes les charges, tous les grèvements ou toutes les inscriptions le 
concernant.  
Si le rapport d’évaluation vise un don écologique proposé qui consiste en un nouveau lot issu 
d’une parcelle mère qui n’a pas encore été subdivisée, ou en une servitude ou une convention de 
conservation qui n’a pas encore été enregistrée, une copie du titre de la parcelle mère ou du bien 
sur lequel sera enregistré l’intérêt partiel doit être jointe en tant qu’annexe au rapport d’évaluation. 
Servitudes ou conventions : Le rapport d’évaluation doit inclure une copie de l’entente intégrale 
clairement datée, qui comprend la description du bien, les modalités, les restrictions, et les 
annexes. 

                                                 
8 Voir l’annexe 4 pour une liste de vérification des exigences particulières relatives à l’évaluation des dons 
écologiques. 
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Si la servitude ou la convention ne couvre pas la totalité du bien, il faut fournir une justification et 
inclure une copie du relevé, du plan ou de l’esquisse qui indique les zones grevées. 
Il n’est pas nécessaire que l’entente soit enregistrée au moment de l’évaluation. L’évaluateur doit 
effectuer son évaluation selon la version définitive signée ou une version provisoire datée de 
l’entente. Si des modifications sont apportées à la servitude ou à la convention après que 
l’évaluation a été achevée, la nouvelle version de l’entente doit être clairement datée, et 
l’évaluateur doit repérer les modifications et les examiner afin de déterminer si elles ont une 
incidence sur la valeur. 
Renseignements de base : Le rapport d’évaluation doit inclure une discussion et une analyse 
exhaustive des renseignements de base, c’est-à-dire de tous les aspects qui régissent l’analyse de 
l’évaluateur sur l’utilisation optimale, le zonage, les plans officiels, les restrictions qui ont déjà été 
consignées pour le bien et celles qui pourraient être ajoutées, dans le cas d’une servitude ou d’une 
convention. Toute conclusion doit être bien étayée. 
Rezonage présumé : Si l’évaluation est fondée sur la condition hypothétique que le zonage du 
bien peut être modifié en vue de permettre un changement d’utilisation, une hypothèse 
extraordinaire est requise. L’évaluateur doit également étayer de façon raisonnable l’imminence 
ou la probabilité du rezonage présumé.  
Processus d’évaluation et justification : Pour appuyer la juste valeur marchande estimée, le 
rapport d’évaluation doit inclure une explication et une justification de la méthode d’évaluation 
utilisée, une description des étapes suivies, y compris les analyses, les consultations, les documents 
de référence et le contexte actuel du marché, ainsi que les documents pertinents. 
Si l’évaluation s’appuie sur la méthode par comparaison directe, le rapport peut également 
comprendre un plan qui indique l’emplacement des indices comparables par rapport au bien visé. 
Attestation : Si l’évaluation est effectuée par un membre de l’ICE ou de l’OEAQ, l’attestation 
présentée à l’annexe 1 doit être signée. 
Si l’évaluateur n’est pas membre de l’ICE ou de l’OEAQ, il doit signer et joindre l’attestation 
présentée à l’annexe 2.  
L’évaluateur doit s’assurer que la teneur du rapport d’évaluation est conforme aux énoncés de 
l’attestation (consultez les Normes ou les Normes de pratique pour connaître les plus récentes 
exigences de version de l’attestation). 
Compétences de l’évaluateur : Le rapport d’évaluation devrait comprendre des renseignements 
sur l’évaluateur, précisant sa connaissance du marché, son expérience en la matière et ses 
compétences (p. ex. études, qualifications professionnelles, emploi et affiliations professionnelles, 
association avec d’autres évaluateurs et experts) ou les mesures prises garantissant sa compétence, 
comme une association avec d’autres évaluateurs ou experts en la matière ou la préparation d’un 
rapport complémentaire. 
L’évaluation devrait également indiquer si l’évaluateur a suivi l’atelier de formation portant sur 
l’évaluation des dons écologiques, offert par le PDE. Ces ateliers sont offerts périodiquement 
partout au Canada. Pour en savoir davantage, communiquez avec le coordonnateur régional du 
PDE. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programme-dons-ecologiques/coordonnees.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programme-dons-ecologiques/coordonnees.html
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Dans les provinces qui exigent que les évaluateurs soient inscrits ou qu’ils possèdent une licence 
pour estimer la juste valeur marchande de biens immobiliers, les évaluateurs doivent être dûment 
inscrits ou titulaires d’une licence dans ces provinces. Les évaluateurs doivent posséder une 
désignation professionnelle d’une des associations énumérées à l’annexe 3. 
Signature de l’évaluateur : Le nom de l’évaluateur doit être inscrit en caractères d’imprimerie 
au-dessous de la signature. 
Devise utilisée : Dollars canadiens. 
Les évaluateurs doivent connaître la version actuelle des Normes et des Normes de pratique, selon 
le cas, et s’y référer pour connaître les exigences supplémentaires concernant la préparation d’une 
évaluation. 

Évaluations actualisées 
Une évaluation actualisée est la prolongation d’une évaluation antérieure, modifiant sa date 
d’entrée en vigueur. Une telle évaluation doit cibler et faire état de tous les changements de 
situation du bien en cause, des conditions du marché ou de tout ce qui a eu une incidence sur la 
valeur depuis l’évaluation antérieure. L’évaluateur doit fonder l’opinion révisée sur une analyse 
de ces changements. Il doit être clairement stipulé dans l’évaluation actualisée que seul un lecteur 
qui connaît l’évaluation initiale peut fonder une décision sur la version actualisée9. 
Si un évaluateur prépare une évaluation actualisée, il doit tenir compte de l’incidence sur la valeur 
marchande des éléments suivants : 

• tout changement dans le statut juridique du bien visé (p. ex. la création d’une servitude ou 
d’une convention);  

• tout changement dans les contrôles de l’utilisation des terres (p. ex. le zonage ou d’autres 
restrictions de l’utilisation des terres);  

• tout changement dans l’état physique du bien (p. ex. l’érosion d’un rivage ou l’enlèvement de 
bois marchand);  

• tout changement dans les conditions du marché depuis l’évaluation précédente (p. ex. les 
nouvelles données sur les ventes et les fluctuations de l’offre et de la demande). 

L’évaluation actualisée doit indiquer clairement si l’évaluateur a inspecté de nouveau le bien en 
question au moment de la révision. Si le bien n’a pas été inspecté de nouveau, l’évaluateur doit 
expliquer les mesures prises pour vérifier l’état physique du bien à la date d’entrée en vigueur de 
la version révisée de l’évaluation; par exemple, le bénéficiaire a revisité le bien et l’évaluateur 
s’est fié aux observations faites par celui-ci. 
Les évaluateurs doivent connaître la version actuelle des Normes ou des Normes de pratique, selon 
le cas, et s’y référer pour connaître les exigences les plus récentes concernant la préparation d’une 
évaluation actualisée. 

                                                 
9 Normes uniformes de pratique professionnelle en matière d’évaluation au Canada, en vigueur le 1er janvier 2018. 
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Renseignements 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le PDE, veuillez communiquer avec votre 
coordonnateur régional du PDE. Des renseignements supplémentaires, comme les coordonnées 
des personnes-ressources, les nouvelles publications et les annonces, sont affichés sur le site Web 
national du PDE, à l’adresse suivante www.canada.ca/dons-ecologiques. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programme-dons-ecologiques/coordonnees.htmlhttps:/www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programme-dons-ecologiques/coordonnees.html
http://www.canada.ca/dons-ecologiques
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Annexe 1 : Attestation pour les membres de l’Institut canadien des 
évaluateurs (ICE) ou de l’Ordre des évaluateurs agréés du Québec 
(OEAQ) 
J’atteste, à ma connaissance et en toute bonne foi, que : 
1. Le compte rendu des faits contenu dans le présent rapport est véridique et exact; 
2. Les analyses, les opinions et les conclusions présentées dans le rapport ne sont restreintes que par les 

hypothèses et les conditions limitatives déclarées, et qu’elles sont mes analyses, mes opinions et mes 
conclusions professionnelles, neutres et objectives; 

3. Je n’ai aucun intérêt passé, actuel ou éventuel à l’égard du bien qui fait l’objet du présent rapport, et je 
n’ai aucun intérêt personnel ou professionnel ni conflit d’intérêts à l’égard des parties en cause dans la 
présente évaluation; 

4. Je n’ai aucune partialité à l’égard du bien qui fait l’objet du présent rapport ou des parties en cause 
dans la présente évaluation; 

5. Mon engagement et toute rémunération n’étaient pas fondés sur l’établissement ou la déclaration de 
résultats ou d’une estimation préétablis, ni sur une conclusion favorisant le client, ou la réalisation 
d’un événement ultérieur; 

6. Mes analyses, mes opinions et mes conclusions de même que le présent rapport ont été préparés 
conformément aux Normes uniformes de pratique professionnelle en matière d’évaluation au Canada 
ou aux Normes de pratique du Québec; 

7. Je possède les connaissances et l’expérience nécessaires afin d’effectuer l’évaluation de façon 
compétente et, le cas échéant, le présent rapport est cosigné conformément aux Normes uniformes de 
pratique professionnelle en matière d’évaluation au Canada ou aux Normes de pratique du Québec; 

8. À l’exception de ce qui est divulgué dans les présentes, personne n’a fourni une aide professionnelle 
importante au signataire ou aux signataires du présent rapport; 

9. À la date du présent rapport, le soussigné a satisfait aux exigences du programme de perfectionnement 
professionnel continu de l’ICE pour les membres désignés, ou à celles d’un programme semblable 
offert par l’OEAQ; 

10. Le soussigné ou les soussignés sont tous membres de l’ICE ou de l’OEAQ; 
11. Environnement et Changement climatique Canada peut se fier à l’opinion présentée (peu importe qui a 

commandé le rapport) et que le but du rapport est d’estimer la juste valeur marchande du don en vue 
de l’émission d’un reçu pour usage fiscal en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu; 

12. Environnement et Changement climatique Canada peut faire des copies supplémentaires du présent 
rapport d’évaluation aux fins d’examen par le Comité d’examen des évaluations; 

13. Selon les données, les analyses et les conclusions contenues dans le présent rapport, la valeur 
marchande de l’intérêt dans le bien décrit, en date du (inscrire la date), est estimée à (inscrire la 
valeur); 

 
 
 
 

Signature et date de l’attestation 
 

(Remarque : S’il y a plus d’un signataire, l’attestation doit indiquer clairement les personnes qui ont 
personnellement inspecté le bien évalué et celles qui ne l’ont pas inspecté.)  
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Annexe 2 : Attestation pour les non-membres de l’Institut canadien 
des évaluateurs (ICE) ou de l’Ordre des évaluateurs agréés du 
Québec (OEAQ) 
J’atteste, à ma connaissance et en toute bonne foi, que : 

1. Le compte rendu des faits contenu dans le présent rapport est véridique et exact; 
2.  Les analyses, les opinions et les conclusions présentées dans le rapport ne sont restreintes que par les 

hypothèses et les conditions limitatives déclarées, et qu’elles sont mes analyses, mes opinions et mes 
conclusions professionnelles, neutres et objectives; 

3.  Je n’ai aucun intérêt passé, actuel ou éventuel à l’égard du bien qui fait l’objet du présent rapport, et je 
n’ai aucun intérêt personnel ou professionnel ni conflit d’intérêts à l’égard des parties en cause dans la 
présente évaluation; 

4.  Je n’ai aucune partialité à l’égard du bien qui fait l’objet du présent rapport ou des parties en cause 
dans la présente évaluation; 

5.  Mon engagement et toute rémunération en ce qui concerne la présente évaluation n’étaient pas fondés 
sur l’établissement ou la déclaration de résultats ou d’une estimation préétablis, ni sur une conclusion 
favorisant le client, ou la réalisation d’un événement ultérieur; 

6.  Mes analyses, mes opinions et mes conclusions de même que le présent rapport ont été préparés 
conformément aux Normes uniformes de pratique professionnelle en matière d’évaluation au Canada 
ou aux Normes de pratique du Québec; 

7.  Je possède les connaissances et l’expérience nécessaires afin d’effectuer l’évaluation de façon 
compétente et, le cas échéant, le présent rapport est cosigné conformément aux Normes uniformes de 
pratique professionnelle en matière d’évaluation au Canada ou aux Normes de pratique du Québec; 

8.  À l’exception de ce qui est divulgué dans les présentes, personne n’a fourni une aide professionnelle 
importante au signataire ou aux signataires du présent rapport, et, le cas échéant, à la date du présent 
rapport, le soussigné a satisfait à toutes les exigences en matière de renouvellement d’attestation de 
l’association professionnelle auprès de laquelle il détient sa désignation; 

9.  Environnement et Changement climatique Canada peut se fier à l’opinion présentée (peu importe qui a 
commandé le rapport) et que le but du rapport est d’estimer la juste valeur marchande du don en vue 
de l’émission d’un reçu pour usage fiscal en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu; 

10. Environnement et Changement climatique Canada peut faire des copies supplémentaires du présent 
rapport d’évaluation aux fins d’examen par le Comité d’examen des évaluations; 

11.  Selon les données, les analyses et les conclusions contenues dans le présent rapport, la valeur 
marchande de l’intérêt dans le bien décrit, en date du (inscrire la date), est estimée à (inscrire la 
valeur). 

 

 

 

Signature et date de l’attestation 

(Remarque : S’il y a plus d’un signataire, l’attestation doit indiquer clairement les personnes qui ont 
personnellement inspecté le bien évalué et celles qui ne l’ont pas inspecté.)  



 
  

15 
 

Annexe 3 : Associations professionnelles et désignations acceptables 
Institut canadien des évaluateurs (ICE) 
• Évaluateur accrédité de l’Institut canadien (AAIC) 
• Évaluateur résidentiel canadien (CRA) 
 
Association nationale des évaluateurs immobiliers du Canada 
• Évaluateur résidentiel désigné (DAR) 
• Évaluateur commercial désigné (DAC) 
 
Ordre des évaluateurs agréés du Québec (OEAQ) 
• Évaluateur agréé (EA) 
 
Les associations professionnelles et les désignations étrangères, comme les exemples ci-dessous, 
peuvent également être acceptables, en attendant l’approbation d’Environnement et Changement 
climatique Canada et du Comité d’examen des évaluations.  

American Society of Appraisers 

• Accredited Senior Member (ASA) – Rural Property Appraisal Option 

American Society of Farm Managers and Rural Appraisers 

• Accredited Rural Appraiser (ARA) 

American Appraisal Institute 

• Member Appraisal Institute (MAI) 

• Senior Residential Appraiser (SRA) 

Royal Institution of Chartered Surveyors 

• Member Royal Institution of Chartered Surveyors (MRICS) 
   Chartered Valuation Surveyor 

• Fellow Royal Institution of Chartered Surveyors (FRICS) 
   Chartered Valuation Surveyor 
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Annexe 4 : Liste de vérification de l’évaluation 
4.1 Résumé des exigences générales  

• Les évaluations soumises au Programme des dons écologiques (PDE) doivent : 

• être conformes aux exigences des Normes uniformes de pratique professionnelle en 
matière d’évaluation au Canada ou aux Normes de pratique du Québec;  

• être effectuées en toute indépendance des parties participant à la transaction; 

• comprendre la définition de la juste valeur marchande (aux fins du PDE, les définitions 
de la valeur marchande contenues dans les Normes uniformes de pratique 
professionnelle en matière d’évaluation au Canada ou aux Normes de pratique du 
Québec sont acceptables); 

• être simples et logiques afin que le raisonnement sous-jacent à l’analyse et aux 
conclusions de l’évaluateur soit clair. 

• Aucune hypothèse non fondée ne sera permise dans l’établissement des rapports 
d’évaluation; 

• Toute conclusion concernant l’utilisation optimale doit être bien étayée; 

• Les conditions hypothétiques ne sont pas permises dans les évaluations effectuées dans le 
cadre du PDE, sauf lorsqu’elles sont nécessaires à la réalisation d’une analyse raisonnable 
du bien en question; 

• Conformément aux Normes uniformes de pratique professionnelle en matière d’évaluation 
au Canada, toute hypothèse extraordinaire ou condition hypothétique (accompagnée d’une 
hypothèse extraordinaire) doit être correctement identifiée dans l’évaluation; 

• Les hypothèses et les conclusions non fondées ne sont pas acceptables; 

• La ou les méthodes d’évaluation doivent être correctement expliquées et étayées; 

• Les évaluateurs doivent être titulaires de l’une des désignations présentées à l’annexe 3 du 
présent document. 
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4.2 Exigences particulières pour les évaluations 

Voici une liste de vérification des exigences particulières pour les évaluations préparées dans le 
cadre du PDE. 
Une évaluation doit comprendre les éléments suivants : 

 une lettre d’accompagnement sur du papier à en-tête avec la désignation de l’évaluateur, 
ses conclusions, etc.; 
 une déclaration indiquant que l’évaluation a pour objet d’estimer la juste valeur marchande 

d’un don en vue de l’émission d’un reçu pour usage fiscal, en vertu de la Loi de l’impôt 
sur le revenu; 

 la définition de la juste valeur marchande, ainsi que la source de la définition; 

 le nom et l’adresse des propriétaires actuels; 

 la description légale; 

 une déclaration de l’intérêt faisant l’objet de l’évaluation (fief simple, servitude, 
convention, etc.); 

 une attestation signée dont le contenu est semblable à celui des exemples de l’annexe 1 et 
de l’annexe 2. L’attestation doit contenir les deux énoncés suivants : 

 j’atteste qu’Environnement et Changement climatique Canada peut se fier à 
l’opinion présentée (peu importe qui a commandé le rapport) et que le but du 
rapport est d’estimer la juste valeur marchande du don en vue de l’émission d’un 
reçu pour usage fiscal en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu; 

 j’atteste qu’Environnement et Changement climatique Canada peut faire des copies 
supplémentaires du présent rapport d’évaluation aux fins d’examen par le Comité 
d’examen des évaluations. 

 des renseignements sur la connaissance du marché, l’expérience et la compétence de 
l’évaluateur, ainsi qu’un énoncé indiquant si l’évaluateur a suivi ou non l’atelier de 
formation des évaluateurs du PDE; 

 un addenda qui comprend : 

 une copie d’un extrait du titre (ou autre document faisant autorité); 

 une copie de la servitude ou de la convention (s’il y a lieu) en version finale ou 
provisoire; 

 toute information supplémentaire nécessaire pour aider à résoudre le problème 
d’évaluation (p. ex. photographies ou cartes); 

 les qualifications et l’expérience de l’évaluateur. 
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